
UNION MONETAIRE OUEST AFRICAINE

CONSEIL REGIONAL DE LEPARGNE PUBLJQUE

ET DES MARCHES FINANaERS

Le Préseent

DEC1SION N° 2012- 149

PORTANT AGREMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT (FCP)
PLACEMENT CROISSANCE EN QUALITE D'ORGANISME DE PLACEMENT

COLLECTIF EN VALEURS MOBILIÈRES (OPCVM) SUR LE MARCHÉ FINANCIER
REGIONAL DE L'UMOA

Le Conseil Régional de l'Epargne Publique et des Marchés Financiers,

Vu la Convention du 03 juillet 1996 portant création du Conseil Régional de
l'Epargne Publique et des Marchés Financiers (ci-après te "Conseil Régional")
et son Annexe ;

Vu la Décision n°001/97 du Conseil des Ministres du 28 novembre 1997 portant
Règlement Général relatif à l'Organisation, au Fonctionnement et au
Contrôle du Marché Financier Régional de l'UMOA ;

Vu la Décision n° CM/11/09/2009 du 25 septembre 2009 du Conseil des Ministres
de l'UMOA portant nomination du Président du Conseil Régional ;

Vu les Instructions n° 45/2011 et 46/2011 du Conseil Régional ;

Vu ses délibérations en sa 52 èrne session du 20 novembre 2012;

DECIDE

Article 1 er

Le Fonds Commun de Placement (FCP) PLACEMENT CROISSANCE est agréé en
qualité d'Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) sur le
marché financier régional de l'UMOA.

L'agrément du FCP PLACEMENT CROISSANCE est enregistré sous le numéro
FCP/201 2-08.
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Article 2

Valeur liquidative
d'origine

Promoteurs

Forme des parts

Depositaire

Societe de Gestion

Commissaire aux
Comptes

Orientation de gestion

Souscripteurs vises

Frais de gestion

Lieux de souscription

Valorisation

1 000 FCFA

- SGI CGF BOURSE

- SGO CGF GESTION

Titres dematerialises, au porteur inscrits en compte
aupres de la SGI CGF BOURSE, Depositaire du Fonds.

SGI CGF BOURSE

CGF GESTION

Cabinet MAZARS Senegal, represente par Monsieur Taibou
MBAYE.

PLACEMENT CROISSANCE est un OPCVM actions qui
sera constitue en permanence :

d'actions et assimilees : 75 %

d'obligations et assimilees et autres titres a revenu
fixe : 20 %

de liquidite : 5 %

La valeur totale des titres en capital representant plus de
15 % de l'actif net ne peut &passer, en aucun cas, 45 %
de cet actif net.

Personnes morales et physiques residentes ou non dans
l'espace UEMOA.

1,5 % HT de l'actif net du fonds

Les souscriptions sont recues aupres de la SGO CGF
GESTION et chez tout distributeur agree par Les
Promoteurs.

Quotidienne

Article 3

La note d'information du FCP PLACEMENT CROISSANCE a ete visee sous le numero
FCP/201 2-08/N1-01 /2012.

Page 2 surq....

01 B.P. 1878 Abidjan 01/Cote d'Ivoire - Avenue Joseph ANOMA TEL.: (225) 20 21 57 42 / 20 21 51 79 Fax: 20 22 16 57presidence@crepmf.org http://www.crepmf.org

mailto:presidence@crepmf.org
http://www.crepmf.org


Le Président

Léné SEBGO

Décision n° 2012- 149

Article 4

Toute modification portant sur les éléments caractéristiques qui figurent dans le
dossier initial d'agrément doit être soumise à l'approbation préalable du Conseil
Régional.

Article 5 

La décision portant agrément du FCP PLACEMENT CROISSANCE doit faire l'objet de
publication au Bulletin Officiel de la Cote (BOC) de la BRVM au plus tard 90 jours
après sa notification.

Article 6

La présente décision prend effet à compter de la date de sa signature.

Fait à Abidjan, le 20 novembre 2012

Page 3 sur 3

(01 B.P. 1878 Abidjan 01/Côte d'Ivoire - Avenue Joseph ANOMA 	TEL.: (225) 20 21 57 42 / 20 21 51 79 Fax: 20 22 16 57presidence@crepmf.org http://www.crepmf.org

mailto:presidence@crepmf.org
http://www.crepmf.org

